
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil municipal de Larouche, tenue le lundi 
06 février 2023, à 19h30, dans la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle sont 
présents les conseillers suivants: messieurs Dominique Côté, Pascal Thivierge, Fernand 
Harvey, Jean-Philippe Lévesque et mesdames Danie Ouellet et Mylène Hébert, formant 
quorum sous la présidence de monsieur le maire Guy Lavoie. Madame Shirley Hébert 
directrice générale et greffière-trésorière assiste également à la réunion.  
 
 
LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
Résolution 23-02-020 
 
Sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de madame la 
conseillère Mylène Hébert, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil d’accepter 
l’ordre du jour tel que rédigé en laissant le point Autres items ouvert. 
 
 
LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 16JANVIER 2023 
Résolution 23-02-021 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de monsieur le 
conseiller Fernand Harvey, et résolu à l’unanimité des membres du conseil d’approuver 
le procès-verbal de la réunion du 16 janvier 2023 tel que rédigé. 
 
 
PRÉSENTATION ET APPROBATION DES COMPTES 
Résolution 23-02-022 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
d’approuver les comptes présentés et d’autoriser la directrice générale à en effectuer le 
paiement: 
 

Nature Montant 

Comptes à approuver lors de la réunion 140 670.26$ 

Comptes déjà payés dans le mois 45 413.64$ 

TOTAL 186 083.90$ 

 
 
CORRESPONDANCE 
 
Date Provenance Objet 

12 janvier 
2023 

Fondation PJ2004 Invitation pour le vendredi 10 mars afin d’appuyer 
la Fondation PJ2004 dans leur mission de soutien 
financier des familles dans le besoin. Billet à 85 $ 



26 janvier 
2023 

Circuit Électrique  Hausse des tarifs aux bornes rapides : 
augmentation de 3 % 

30 janvier 
2023 

Mario Simard, député 
de Jonquière à la 
chambre des 
communes  

Projet de services sans fil mobiles le long de 
routes principales  

 
APPUI À LA FONDATION PJ2004 
Résolution 23-02-023 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des membres du conseil de 
faire un don de 100$ à la Fondation PJ2004 afin de soutenir leur mission, et ce en réponse 
à la correspondance du 12 janvier 2023.  
 
 
ENTENTE AVEC BOIS D’INGENIERIE RESOLU LAROUCHE INC. 
Résolution 23-02-024 
 
ATTENDU QU’annuellement la municipalité signe une entente qui autorise celle-ci à 
utiliser une portion de terrain de Bois d’ingénierie Résolu Larouche à des fins récréatives; 
 
ATTENDU QUE la municipalité s’engage à maintenir les lieux de manière satisfaisante 
pour Bois d’ingénierie Résolu Larouche ainsi que d’obtenir une assurance responsabilité; 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, 
appuyé de madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des membres du 
conseil d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière à signer l’entente avec Bois 
d’ingénierie Résolu Larouche, permettant la continuité dans l’accès au terrain afin de 
maintenir le sentier de raquette offert au citoyen. 
 
 
PERMIS SOUMIS AU PIIA M. MARC-ANTOINE TREMBLAY  
Résolution 23-02-025 
 
ATTENDU QUE M. Marc-Antoine Tremblay a fait une demande de permis pour la 
rénovation extérieure de sa résidence, située au 487, rue des Hirondelles; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 64-R et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de 
l'intégration architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 
ATTENDU QUE M. Marc-Antoine Tremblay a déposé les documents exigés et pertinents 
afin d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du 
dossier par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux 
objectifs et aux critères tels qu'établi au chapitre 4 du règlement 2016-357;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 



appuyé de monsieur le conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des membres 
du conseil d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal, à émettre un permis 
au nom de M. Marc-Antoine Tremblay pour la rénovation extérieure de sa résidence, 
située au 487, rue des Hirondelles; 
 
 
DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA MME LISON SIMARD  
Résolution 23-02-026 
 
ATTENDU QUE Mme Lison Simard a fait une demande de permis pour l’agrandissement 
de sa résidence d’une superficie de 8,59 mètres par 13,72 mètres, située au 504, rue des 
Canaris; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 66-R et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de 
l'intégration architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 
ATTENDU QUE Mme Lison Simard a déposé les documents exigés et pertinents afin 
d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du 
dossier par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux 
objectifs et aux critères tels qu'établi au chapitre 4 du règlement 2016-357;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame Danie Ouellet, appuyé de monsieur 
le conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des membres du conseil d’autoriser 
monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal, à émettre un permis au nom de Mme Lison 
Simard pour l’agrandissement de sa résidence d’une superficie de 8,59 mètres par 13,72 
mètres, située au 504, rue des Canaris; 
 
 
GRILLE D’ANALYSE DE LUMIÈRES DE RUE 
Résolution 23-02-027 
 
ATTENDU QUE le système de pointage des lumières de rue en place est efficace, mais 
pourrait bénéficier d’amélioration; 
 
ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme s’est penché sur les améliorations 
possible du système de pointage ; 
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Jean-Philippe 
Lévesque, appuyé de madame la conseillère Mylène Hébert, il est résolu à l’unanimité 
des membres du conseil d’entériner la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme 
de modifier la grille d’analyse de lumières de rue par celle-ci:  
 

Pointage de la Grille d'analyse de lumières de rue 

No Critères Pondérations Points 

1 
Lumière desservant une 
intersection Aucune 3 points 



2 Vitesse dans le secteur 

Zone de 80 Km/h 3 points 

Zone de 70 Km/h 2 points 

Zone de moins de 60 Km/h 1 point 

3 Topographie 
Courbe, cul-de-sac, pente etc.. 3 points  

4 
Résidences desservis dans 
rayon 100M 2 points par numéro civique Illimité 

 

5 Distance d'une autre lumière 1 point X 100 pieds de distance 5 points 
 

6 Usage autre que résidentiel 

Usage institutionnel et 
communautaire, récréationnel 8 points 

 

Usage commercial 5 points 
 

Usage industriel, agricole et 
forestier 3 points 

 

1. Les lumières de rue peuvent être installées sur les chemins publics ou de tolérance. 
2. Le CCU se garde un droit de regard pour accorder des points additionnels si la situation 
l'exige. 

 

 
 
NOMINATION DE M. ALEXANDRE LAVOIE À LA COMMISSION D’URBANISME 
Résolution 23-02-028 
 
Il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyé de monsieur le conseiller 
Jean-Philippe Lévesque et résolu à l’unanimité des membres du conseil de nommer de 
M. Alexandre Lavoie., résidant sur le chemin du lac-Déry, comme membre du Comité 
consultatif d’urbanisme de Larouche en remplacement de M. Jean-Philippe Lessard, pour 
la fin de son mandat, renouvelable le 1er janvier 2024. 
 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE / 
RÈGLEMENT 2022-418 :  
 
Modification au règlement de zonage afin d’autoriser et de normer les logements 
intergénérationnels, de mieux encadrer l’entreposage de bois de chauffage, de 
normer les abris à bois, d’inclure des dispositions sur les habitations 
multifamiliales de type copropriété, de corriger les limites de deux zones du plan 
de zonage, d’ajouter l’usage 26 Agriculture à la zone 26-Af, d’ajouter l’usage 31 
Transport, communications, énergie, réseaux urbains à la zone 28-Ir, de modifier le 
nom de la zone 122-C par 122-M et d’y ajouter l’usage 7 Multifamilial . 

 
Préambule 
ATTENDU QUE le règlement de Zonage de la municipalité de Larouche est entré en 
vigueur le 7 avril 2015 ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Larouche est régie par la Loi sur l'aménagement et 
l’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE le règlement doit être conforme au plan d’urbanisme 2015-340 et ses 



amendements, ainsi qu’au schéma d’aménagement et de développement de la MRC du 
Fjord-du-Saguenay ; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement est adopté à la séance du conseil 
tenue le 18 novembre 2022; 
 
ATTENDU QUE la tenue du registre de signatures concernant le présent règlement s’est 
tenue le mercredi 1er février, de 9h à 19h, et qu’aucune signature n’a été enregistrée; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque et 
appuyé de madame la conseillère Mylène Hébert, et résolu à l’unanimité des membres du 
conseil, D’ADOPTER le présent règlement numéro 2022-418 modifiant le règlement de 
zonage 2015-341 et qu’il soit ordonné et statué comme suit : 
 
ARTICLE 1 TITRE ET NUMÉRO 
Le présent règlement porte le titre de « RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-418 AYANT POUR 
OBJET DE MODIFICATION AU REGLEMENT DE ZONAGE AFIN D’AUTORISER ET DE 
NORMER LES LOGEMENTS INTERGENERATIONNELS, DE MIEUX ENCADRER 
L’ENTREPOSAGE DE BOIS DE CHAUFFAGE, DE NORMER LES ABRIS A BOIS, 
D’INCLURE DES DISPOSITIONS SUR LES HABITATIONS MULTIFAMILIALES DE 
TYPE COPROPRIETE, DE CORRIGER LES LIMITES DE DEUX ZONES DU PLAN DE 
ZONAGE, D’AJOUTER L’USAGE 26 AGRICULTURE A LA ZONE 26-AF, D’AJOUTER 
L’USAGE 31 TRANSPORT, COMMUNICATIONS, ENERGIE, RESEAUX URBAINS A LA 
ZONE 28-IR, DE MODIFIER LE NOM DE LA ZONE 122-C PAR 122-M ET D’Y AJOUTER 
L’USAGE 7 MULTIFAMILIAL » et porte le numéro 2022-418 ; 
 
ARTICLE 2 – PRÉAMBULE ET ANNEXE 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3 – AGRANDISSEMENT DE LA ZONE 6-AF À MÊME LA ZONE 7-A 
La zone 6-Af est agrandie à même la zone 7-A, afin de corriger les limites des zones pour 
faire correspondre la zone agricole à la zone 7-A. Le plan de zonage 1/3 modifié est dans 
l’annexe 1. 
 
ARTICLE 4 – MODIFIER LA GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 2 DE 6  
La grille des spécifications 2 de 6 est modifié comme suit : 
La zone 26-Af est modifié afin d’ajouter l’usage 26 Agriculture ; 
La zone 28-Ir est modifié afin d’ajouter l’usage 31 Transport, communication, énergie, 
réseaux urbains ; 
 
Voir la grille modifiée à l’annexe 2. 
 
ARTICLE 5 MODIFIER LA GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 3 DE 6 
La grille des spécifications 3 de 6 est modifié comme suit : 
La zone 122-C devient la zone 122-M ; 
La zone 122-M est modifié afin d’ajouter l’usage 7 Multifamilial ;  
 
Voir la grille modifiée à l’annexe 3. 
 
ARTICLE 6 MODIFIER L’ARTICLE 5.3.1 
Le tableau de l’article 5.3.1 est modifié afin d'ajouter le type d’habitation Multifamiliale 



(copropriété) avec une hauteur maximale de 4 étages et une superficie minimale par 
plancher de 50 m². La modification sera comme suit : 
 

TYPES 
D’HABITATIONS 

HAUTEUR MAXIMALE 
(ÉTAGES) 

SUPERFICIE MINIMALE PAR 
PLANCHER 

Multifamiliale 
(copropriété) 

4 50 m² 

 
 
ARTICLE 7 MODIFICATION DE L’ARTICLE 2.10 
Les définitions suivantes sont ajoutées à l’article 2.10 : 
 
« Abri à bois 
Bâtiment accessoire implanté en complément à une habitation, destiné à abriter et à 
remiser le bois de chauffage, et comportant un toit ainsi qu’au moins un mur ouvert. 
 
Abri temporaire 
Structure métallique tubulaire fabriquée industriellement ou toute autre structure similaire, 
recouverte ou non de matériaux non rigides, utilisée temporairement et pouvant recouvrir 
un véhicule, une galerie, un balcon, une entrée piétonnière ou un équipement nécessaire 
au déneigement. 
 
Logement intergénérationnel 
Logement aménagé dans une maison bigénérationnelle, comprenant au minimum une 
salle de bain, une cuisine et une chambre, servant de domicile à une ou plusieurs 
personnes ayant un lien de parenté ou d’alliance avec l’occupant du logement principal » 
 
La définition d’abri d’auto est remplacée par la suivante : 
 
« Abri d'auto 
Construction reliée ou non au bâtiment principal, formée d'un toit reposant sur des 
colonnes ou des murs, situé sur le même emplacement que le bâtiment principal et 
servant au remisage d'un ou plusieurs véhicules. La construction doit être ouverte sur au 
moins un côté. » 
 
ARTICLE 8 MODIFICATION DE L’ARTICLE 5.6.6 
L’article 5.6.6 Usage secondaire de logement intergénérationnel n’est plus abrogé. Il est 
modifié afin d’ajouter les normes suivantes :  
 
« Nonobstant les dispositions de l’article 5.6.5.1, un logement intergénérationnel doit 
respecter les dispositions suivantes: 

1. un seul logement intergénérationnel est autorisé par habitation unifamiliale 
(maison bigénérationnelle); 

2. l’occupant du logement intergénérationnel doit avoir, ou avoir eu, un lien de 
parenté ou d’alliance, y compris par l’intermédiaire d’un conjoint de fait, avec le 
propriétaire ou l’occupant du logement principal. Le propriétaire occupant 
s’engage à fournir à la demande de la municipalité, une preuve d’identité du ou 
des occupants permettant d’établir le lien de parenté avec ce ou ces derniers; 

3. la superficie de plancher maximum ne doit pas couvrir plus de 45% de la superficie 
de plancher totale du logement principal, sans compter les parties communes; 

4. le logement intergénérationnel doit contenir au minimum une cuisine, une salle de 



bain et une chambre à coucher avec un maximum de 2 chambres à coucher; 
5. une entrée distincte est autorisé en cours latérale ou arrière; 
6. le logement intergénérationnel doit être relié au logement principal et pouvoir 

communiquer en permanence avec lui par une aire commune se trouvant à 
l’intérieur du logement principal (tout bâtiment accessoire attenant, tel qu’un 
garage, n’est pas considéré comme une aire commune); 

7. le logement principal et le logement intergénérationnel doivent partager l’accès 
aux systèmes d’approvisionnement électrique, d’approvisionnement en eau 
potable et d’évacuation des eaux usées; 

8. le logement intergénérationnel doit avoir la même adresse civique que le logement 
principal; 

9. une boîte aux lettres commune est exigée; 
10. le logement intergénérationnel vacant depuis plus de 1 an, suite au départ du ou 

des occupants, doit être réaménagé de façon à être intégré au logement principal 
selon le plan soumis, ou toute autre façon conforme à la réglementation 
municipale. » 

 
ARTICLE 9 MODIFIER L’ARTICLE 4.2.3.1 USAGES AUTORISÉS 
Le paragraphe 5 de l’article 4.2.3.1 est modifié par l’ajout de «, les abris à bois attenants 
» à la suite de «les abris d’auto». 
 
Le paragraphe 20 est remplacé par le suivant : 
«20. l'entreposage de bois de chauffage jusqu'à un maximum de 10 cordes de bois, et 
2,1m de haut, à la condition que le bois soit proprement cordé, qu’aucune ouverture d’un 
bâtiment ne soit obstruée et qu’une distance minimale de 1 mètre soit respectée avec 
toute ligne de propriété ;» 
 
ARTICLE 10 MODIFIER L’ARTICLE 4.2.4.1 USAGES AUTORISÉS 
Le paragraphe 3 de l’article 4.2.4.1 est modifié par l’ajout, à la fin du même paragraphe, 
de « et les abris à bois ». 
 
Le paragraphe 5 est abrogé, ainsi que ses articles 5.1 à 5.3. 
 
ARTICLE 11 MODIFIER L’ARTICLE 5.5.1.5 NORMES D’IMPLANTATIONS ET 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 
Le paragraphe 3 « Abri temporaire » de l’article 5.5.1.5 est modifié comme suit :  
La première et la troisième puce sont abrogées. La deuxième puce est modifiée afin de 
remplacer le mot « commerciale » par « industrielle » et la dernière phrase de cette puce 
est abrogée.  
Un paragraphe 7 est ajouté, à la suite du paragraphe 6 (Gazebo), avec les normes 
suivantes :  
 
« 7. Abri à bois 
Un abri à bois est permis aux conditions suivantes :  
7.1 Un seul abri à bois est autorisé par emplacement. L’abri à bois n’est pas comptabilisé 
dans le nombre maximal de bâtiments accessoires sur un emplacement; 
7.2 La superficie maximale est de 30 mètres carrés; 
7.3 La hauteur maximale est de 3 mètres; 
7.4 Il doit être implanté à au moins 0,60 m d’une ligne latérale ou arrière. Toutefois, toute 
ouverture (porte ou fenêtre) doit se situer à au moins 1,5 m d’une ligne latérale ou arrière; 



7.5 Si l’abri à bois est attenant à un bâtiment principal ou accessoire, il doit avoir le même 
revêtement que celui dudit bâtiment.» 
 
 
ARTICLE 12 ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
 
Adopté à la séance de ce Conseil tenue le 6 février 2023. 
 
 
ANNEXE 1 : PLAN DE ZONAGE 1/3 
 
 

 
 

 
ANNEXE 2 
Grilles des spécifications 2 de 6 

 



 



ANNEXE 3 
Grille des spécifications 3 de 6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 
Guy Lavoie,     Shirley Hébert 
Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 
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ADOPTION FINALE DU PROJET DE RÈGLEMENT 2023-422 – MODIFICATION AU 
PLAN D’URBANISME AFIN D’OUVRIR UNE ZONE DE RÉSERVE AU 
DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL ET DE CRÉER UNE NOUVELLE AIRE 
D’AFFECTATION DE VILLÉGIATURE 
 
Préambule 
ATTENDU QUE le Plan d’urbanisme 2015-340 de la municipalité de Larouche est entré 
en vigueur le 7 avril 2015 ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Larouche est régie par la Loi sur l'aménagement et 
l’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE le plan d’urbanisme doit être conforme au schéma d’aménagement et de 
développement de la MRC du Fjord-du-Saguenay ; 
 
ATTENDU QUE la Zone d’Aménagement Prioritaire B peut être considérée développée 
à plus de 50% en considérant le développement et la présence de contraintes, ce qui 
permet l’ouverture au développement de la Zone de Réserve 6, selon les modalités de 
l’article 4.9 du plan d’urbanisme ; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement est adopté à la séance du conseil 
tenue le 16 janvier 2023 ; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyée de monsieur le conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des membres 
du conseil D’ADOPTER le présent règlement numéro 2023-422 modifiant le plan 
d’urbanisme 2015-340 et qu’il soit ordonné et statué comme suit : 
 
ARTICLE 1 TITRE ET NUMÉRO 
Le présent règlement porte le titre de « RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-422 AYANT POUR 



OBJET DE MODIFIER LE PLAN D’URBANISME AFIN D’OUVRIR UNE ZONE DE 
RESERVE AU DEVELOPPEMENT RESIDENTIEL ET DE CREER UNE NOUVELLE 
AIRE D’AFFECTATION DE VILLEGIATURE » et porte le numéro 2023-422 ; 
 
ARTICLE 2 PRÉAMBULE ET ANNEXE 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3 MODIFICATION DE L’AFFECTATION DE LA ZONE ZR 6 
L’affectation Conservation de la zone ZR 6 est remplacée par une affectation 
Résidentielle. La Carte 2/3 « Plan des aires d’affectation du sol (Secteur du Village) » est 
modifié pour prendre en compte le changement d’affectation de la zone ZR 6 (voir 
l’annexe 1).  
 
ARTICLE 4 MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.7 
L’article 4.7 « Zone d’aménagement prioritaire et zones de réserve du périmètre 
d’urbanisation » est modifié afin d’ajouter le 6e alinéa suivant : 
 
« Tel que prescrit au point 4.9 du présent chapitre, à la suite du développement de plus 
de 50% de la zone d’aménagement prioritaire B, la zone de réserve 6 est ouverte au 
développement. » 
 
ARTICLE 5 CRÉATION D’UNE NOUVELLE AIRE D’AFFECTATION DE 
VILLÉGIATURE 
Création, à même l’aire d’affectation Agroforestière, d’une aire d’affectation de Villégiature 
à l’Est du Lac Déry. La Carte 3/3 « Plan des aires d’affectation du sol (Secteur de la Baie 
Cascouia) » est modifié pour prendre en compte la création de l’aire d’affectation de 
Villégiature (voir l’annexe 2).  
 
ARTICLE 6 ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
 
Adopté à la séance de ce Conseil tenue le 16 janvier 2023. 
 
 
Guy Lavoie,     Shirley Hébert 
Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 
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ANNEXE 1 :  
Plan des aires d’affectation du sol (Secteur du Village) (2/3) 
 



 
 
ANNEXE 2 
Plan des aires d’affectations du sol (Secteur de la Baie Cascouia) (3/3) 
 



 
 
 
ADOPTION FINALE DU PROJET DE RÈGLEMENT 2023-423 – MODIFICATION AU 
RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN D’AUTORISER ET DE NORMER 
 
Préambule 
ATTENDU QUE le Plan d’urbanisme de la municipalité de Larouche est entré en vigueur 
le 7 avril 2015 ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Larouche est régie par la Loi sur l'aménagement et 
l’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE le règlement doit être conforme au plan d’urbanisme 2015-340 et ses 
amendements, ainsi qu’au schéma d’aménagement et de développement de la MRC du 
Fjord-du-Saguenay ; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement est adopté à la séance du conseil 
tenue le 16 janvier 2023 ; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Levesque, 
appuyé de monsieur le conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des membres 
du conseil , D’ADOPTER le présent règlement numéro 2023-423 modifiant le règlement 
de zonage 2015-341 et qu’il soit ordonné et statué comme suit : 
 



ARTICLE 1 TITRE ET NUMÉRO 
Le présent règlement porte le titre de « RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-423 AYANT POUR 
OBJET DE MODIFICATION AU REGLEMENT DE ZONAGE» et porte le numéro 2023-
423 ; 
 
ARTICLE 2 PRÉAMBULE ET ANNEXE 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3 MODIFICATION DE LA ZONE 156-CO 
La zone 156-Co devient la zone 156-R. La carte 2/3 « Plan de zonage (Secteur du 
Village) » est modifié pour prendre en compte le changement de nom de la zone 156-Co 
(voir annexe 1). La grille des spécifications est modifiée afin d’autoriser, dans la zone 156-
R, l’usage résidentiel Unifamilial isolé et jumelé, ainsi que les normes d’implantation 
applicables (voir annexe 2). 
 
ARTICLE 4 CRÉATION DE LA ZONE DE VILLÉGIATURE 86-V 
Création, à même la zone Af-34, de la zone de villégiature 86-V. La carte 3/3 « Plan de 
zonage (Secteur du Village) » est modifié pour prendre en compte le changement (voir 
annexe 3). La grille des spécifications est modifiée afin de créer la zone 86-V. L’usage 
Résidentiel de Villégiature est autorisé, ainsi que les normes d’implantation applicables 
(voir annexe 4). 
 
ARTICLE 5 ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
 
Adopté à la séance de ce Conseil tenue le 6 février 2023. 
 
 
Guy Lavoie,     Shirley Hébert 
Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
Avis de motion :  16 janvier 2023 
Dépôt et présentation du projet de règlement :  16 janvier 2023 
Adoption du premier projet de règlement : 16 janvier 2023 
Avis de promulgation : 18 janvier 2023 
Assemblée de consultation : 6 février 2023 
Adoption du règlement final : 6 février 2023 
Date d’entrée en vigueur :  
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VENTE DU TERRAIN 6 553 494 – COIN GAGNÉ ET LÉVESQUE 
Résolution 23-02-029 
 
ATTENDU QUE la municipalité est propriétaire du lot 6 553 494 au coin des rues Gagné 
et Lévesque; 



ATTENDU QU’une partie de ce terrain est située en milieu humide et une partie en milieu 
sec; 

ATTENDU QUE par sa résolution 22-11-253 la municipalité offrait ce terrain en vente à 
madame Alexia Simard et que madame Simard s’est désistée pour l’achat du terrain; 

ATTENDU QUE madame Dominique Gaio a signifié son intention d’acheter ce terrain afin 
d’y construire une résidence; 

ATTENDU QUE la municipalité désire vendre le lot 6 553 494, soit une grandeur de 40 
mètres de frontage donnant sur la rue Gagné par 40 mètres de profondeur; 

DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des membres 
du conseil de vendre le terrain précité à madame Dominique Gaio, aux conditions 
suivantes: 

• La présente résolution abroge la résolution 22-11-253; 

• La municipalité vend à madame Dominique Gaio le lot 6 553 494 dont elle est 
propriétaire, d’une superficie de 50 X 40 mètres de profondeur au prix de 35 000$; 

• Si, à l’intérieur de 2 ans à compter de la date de signature du contrat, madame Gaio 
a terminé la construction d’une résidence (déterminé par le certificat d’occupation), la 
municipalité lui reversera 10 000$; 

La présente résolution autorise le maire et la directrice générale à signer tout document 
se rapportant à la présente pour et au nom de la municipalité. 

 
DÉPÔT DES DÉCLARATIONS DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES ÉLUS 
La directrice générale et greffière-trésorière fait le dépôt des déclarations des intérêts 
pécuniaires des élus, et précise que tous ont remis leur déclaration. 

 
MINISTÈRE DES TRANSPORTS : PERMIS D’INTERVENTION ANNUEL 
Résolution 23-02-030 
 
Sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé de monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil de 
signer le permis d’intervention annuel avec le ministère des Transports (MTQ) qui autorise 
la Municipalité a effectuer des travaux mineurs sur les routes appartenant au MTQ. 
 
La présente résolution autorise le maire et la directrice générale à signer tout document 
se rapportant à la présente pour et au nom de la municipalité. 
 
 
TÉLÉMÉTRIE POUR LA GESTION DES ÉTANGS AÉRÉS – ABONNEMENT ANNUEL 
Résolution 23-02-031 
 
Il est proposé par madame la conseillère Dany Ouellet, appuyée de monsieur le conseiller 
Pascal Thivierge et résolu à l’unanimité des membres du conseil de renouveler 
l’abonnement annuel de la municipalité à Mission communications afin d’assurer une 
surveillance des étangs aérés pour être en conformité avec les exigences du ministère de 
l’environnement. 



 
 
RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION À RANDO-QUÉBEC 
Résolution 23-02-032 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, appuyé de monsieur le 
conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des membres du conseil de renouveler 
l’adhésion de la municipalité à Rando-Québec pour l’année 2023, au montant de 200$. 
 
 
RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION À CULTURE SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN 2023 
Résolution 23-02-033 
 
Il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de monsieur le conseiller 
Fernand Harvey, et résolu à l’unanimité des membres du conseil de renouveler l’adhésion 
de la municipalité à Culture Saguenay-Lac-Saint-Jean pour l’année 2023, au montant de 
100$. 
 
 
CONTRAT D’ENTRETIEN PRÉVENTIF DES SYSTÈMES DE CLIMATISATION 
Résolution 23-02-034 
 
Sur proposition de monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de monsieur le 
conseiller Dominique Coté, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil de 
mandater B.B.G Réfrigération pour assurer l’entretien préventif des climatiseurs situés au 
610, rue Lévesque, au montant de 535$ plus les taxes applicables pour l’année 2023, ce 
qui inclut deux visites par année.  
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT 2022 DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
La directrice générale fait le dépôt du rapport 2022 du Service de sécurité incendie de 
Larouche qui sera envoyé au ministère de la Sécurité publique. 
 
 
GESTION DES ACTIFS : OFFRES DE SERVICES ET OCTROI DU CONTRAT  
Résolution 23-02-035 
 

ATTENDU QUE la résolution 21-08-175 entérine la participation de la municipalité au 
programme de gestion des actifs de la municipalité;  

ATTENDU QUE la municipalité a obtenu un financement de 50 000 $ de la Fédération 
Canadienne des municipalités le 30 juin 2022 afin de recueillir et consolider les données 
et mettre en place des outils de planification et de prise de décision;  

ATTENDU QUE 2 offres de services ont été présentées afin de pouvoir atteindre les 
objectifs dans la gestion des actifs et de la valorisation de données; 

ATTENDU QUE l’offre de service de PLANIFIKA répond aux besoins spécifiques de la 
municipalité, à cout raisonnable et qu’elle permet une meilleure autonomie dans la gestion 
de nos données sur le long terme; 



DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Côté, 
appuyé de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, il est résolu à l’unanimité des 
membres du conseil de retenir PLANIFIKA comme fournisseur de service dans la gestion 
des actifs pour l’audit des données existantes, de l’accompagnement technique pour la 
création et l’optimisation des tableaux de bord ainsi que pour la formation pour un total de 
6 450$. 
 
 
CRÉATION D’UN COMITÉ DANS LE BUT DE REMPLIR LE POSTE DE CONCIERGE 
Résolution 23-02-036 
 
Sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de madame la 
conseillère Mylène Hébert, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil de nommer 
messieurs Guy Lavoie, maire, Robin Labrecque, contremaitre aux travaux publics et 
Shirley Hébert, directrice générale, comme membres du comité de sélection pour 
l’embauche d’une personne pour le poste de concierge.  
 
 
CUISINE COLLECTIVE : INSTALLATION D’UNE CUISINIÈRE COMMERCIALE 
Résolution 23-02-037 

 
Sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé de madame la 
conseillère Danie Ouellet, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil d’accepter 
la soumission de Propane MM pour l’installation de la cuisinière commerciale pour un 
montant de 1 086,51$ afin de rendre la cuisinière collective fonctionnelle. 
 
La présente résolution autorise le maire et la directrice générale à signer tout document 
se rapportant à la présente pour et au nom de la municipalité. 

 
 
CUISINE COLLECTIVE : INSTALLATION D’UN RÉSERVOIR PROPANE  
Résolution 23-02-038 

Sur proposition de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, appuyé de madame la 
conseillère Mylene Hébert, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil de prendre 
entente de service avec Propane MM pour une durée de 3 ans qui permet d’avoir la 
location du réservoir de 420 LBS sans frais.  
 
La présente résolution autorise le maire et la directrice générale à signer tout document 
se rapportant à la présente pour et au nom de la municipalité. 

 
 
SUBVENTION 2023 POUR L’ENTRETIEN DES CHEMINS 2023 
Résolution 23-02-039 

 

ATTENDU QUE la municipalité s’est engagée à verser à certaines associations une 
compensation afin d’entretenir leurs chemins d’été et d’hiver ; 
 



ATTENDU QUE ce montant est indexé au coût de la vie publié par Statistique Canada 
pour l’année précédente et que l’augmentation pour 2022 est de 6,8%; 
 
ATTENDU QUE le conseil a opté pour verser le montant de 2023 en un seul versement ; 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque 
appuyé de monsieur le conseiller Fernand Harvey et résolu à l’unanimité des membres 
du conseil de verser les montants suivants aux associations en milieu de villégiature ayant 
remis leur rapport annuel de l’année 2022: 
 

Association Montant 2022 Montant 2023 

Lac-du-Camp gauche 36 112$ 38 568$ 

Baie Cascouia Gauche 34 747$ 37 110$ 

Lac-du-Camp droit 25 766$ 27 518$ 

Lac-Samson  8 763$ 9 359$ 

Vieux-Barrage  1 709$ 1 825$ 

Joseph-Perron  1 404$ 1 499$ 

Lac-Déry  6 721$ 7 178$ 

Lac-à-Mercier     685$ 732$ 

Baie-Ocaya  1 301$ 1 389$ 

TOTAL 117 208$ 125 178$ 

 
 
CONTRAT DE TRAVAIL 2023-2025 : NOUVELLE DIRECTRICE GÉNÉRALE  
Résolution 23-02-040 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, appuyé de madame la 
conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des membres du conseil d’adopter le 
contrat de travail de la directrice générale et greffière-trésorière, avec les conditions 
énumérées ci-dessous. 
 
La présente résolution autorise monsieur Guy Lavoie, maire, à signer ladite entente, 
reproduite ci-dessous, pour et au nom de la municipalité de Larouche. 
 
ENTENTE DE TRAVAIL 
ENTRE: 
La municipalité de Larouche, corps public régi par les dispositions du Code municipal 
du Québec, dûment représentée aux fins du présent contrat par monsieur le maire Guy 
Lavoie, en vertu d’une résolution dûment adoptée par le conseil de ladite Municipalité, 
dont copie conforme est annexée au présent contrat; 
ci-après désignée comme la «Municipalité» 
 
ET: 
Madame Shirley Hébert, domicilié au 448 Chemin Dubois Larouche; ci-après désignée 
comme la «Directrice générale» 
 
ARTICLE 1: BUT 
Mettre en place une politique concernant les conditions de travail, avantages et bénéfices, 
de la Directrice générale à l’emploi de la Municipalité, de manière à faciliter l’administration 
de la convention de travail convenue et signée par les parties. 
 



ARTICLE 2: DURÉE DE LA CONVENTION 
La présente convention est d’une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 décembre 
2025. 
 
ARTICLE 3: COTISATION ANNUELLE – CAUTIONNEMENT – DÉFENSE 
La Municipalité convient de payer les cotisations professionnelles annuelles de la 
Directrice générale incluant les frais de la police d’assurance erreur-omission, le cas 
échéant. 
 
La protection judiciaire accordée s’énonce comme suit, savoir: 
Conformément à l’article 711.19.1 du Code municipal, la Municipalité assure, à ses frais, 
une défense pleine et entière à la Directrice générale qui est poursuivie par suite d’actes 
posés dans l’exercice et les limites de ses fonctions en tant que Directrice générale de la 
Municipalité. 
 
La Municipalité convient d’indemniser la Directrice générale de toute obligation que la Loi 
impose à cette employée cadre en raison de la perte du dommage résultant d’actes, 
autres que ceux de faute lourde, posés par lui dans l’exercice et les limites de ses 
fonctions, mais jusqu’à concurrence seulement du montant pour lequel la Directrice 
générale n’est pas indemnisé d’une autre source, pourvu que: 
a) La Directrice générale ait donné dès que raisonnablement possible, par écrit, à la 

Municipalité ou à son représentant, un avis circonstanciel des faits concernant 
toute réclamation qui est faite. 

b) Qu’elle n’ait admis aucune responsabilité quant à telle réclamation. 
c) Qu’elle cède à la municipalité, jusqu’à concurrence du montant de la perte ou du 

dommage assumé par elle, ses droits de recours contre les tiers et signe tous les 
documents requis par la Municipalité à cette fin. 

 
La Directrice générale a droit de s’adjoindre, à ses frais personnels, son propre procureur 
au procureur choisi par la Municipalité. 
 
Si la Municipalité décide de ne pas porter appel de quelque jugement, la Directrice 
générale peut porter elle-même tel jugement en appel. Si elle obtient gain de cause, la 
Municipalité rembourse la Directrice générale des honoraires versés à son procureur, 
pourvu toutefois que le taux d’honoraires extra-judiciaires ait été convenu au préalable 
entre la Municipalité et le procureur de la Directrice générale. À défaut d’entente quant à 
ce taux d’honoraires, celui-ci sera référé pour décision au Barreau du Québec. 
 
Advenant que la Municipalité décide de mettre fin au lien d’emploi liant la Directrice 
générale à la Municipalité pour des motifs insuffisants et injustes et que par décision 
judiciaire ou quasi judiciaire, la décision de la Municipalité est annulée, les frais inhérents 
encourus par la Directrice générale lui seront remboursés à son retour au travail et si la 
Directrice générale n’a pas gain de cause, les frais occasionnés seront payés par elle. 
 
Advenant que la Municipalité applique une mesure disciplinaire dont la période de 
suspension sans traitement est de plus de 20 jours ouvrables, ou si elle survient, quelle 
que soit sa durée, dans les 12 mois qui suivent l’expiration d’une suspension sans 
traitement de plus de 20 jours ouvrables, et ce, pour des motifs insuffisants et injustes, et 
que par décision judiciaire ou quasi-judiciaire la décision de la Municipalité est annulée, 
les frais inhérents encourus par la Directrice générale pour faire valoir ses droits lui seront 
remboursés en totalité par la Municipalité. 



 
La Municipalité convient de défrayer à la Directrice générale tous les coûts inhérents 
encourus suivant les articles 3.2.5 et 3.2.6 si la Municipalité, en cours de route, rescinde 
la résolution faisant l’objet du litige en les parties. 
 
Cotisation à l’Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ) 
La Municipalité paie ou rembourse à la Directrice générale la cotisation annuelle comme 
membre de l’ADMQ en plus du cautionnement exigé par le Code municipal. 
 
ARTICLE 4: FONCTIONS DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 
Les fonctions et les responsabilités de la Directrice générale sont celles qui lui sont 
attribuées par le Code municipal du Québec et par les lois et les règlements du Québec. 
 
Sous l’autorité du conseil de la Municipalité, la Directrice générale est responsable de 
l’administration, de la gestion et du fonctionnement de la municipalité. Elle doit remplir 
adéquatement toutes les fonctions et responsabilités qui lui sont attribuées par le Code 
municipal du Québec et par les lois et les règlements du Québec. 
 
La Directrice générale doit rendre compte de son administration suivant la loi et aussi 
souvent que la Municipalité l’exigera. Elle doit également se conformer aux directives qui 
lui sont données par résolution par la Municipalité et ce, en autant qu’elles sont conformes 
aux lois et aux règlements en vigueur. 
 
ARTICLE 5: SEMAINE DE TRAVAIL 
La semaine de travail de la Directrice générale est variable, une semaine de travail 
régulière compte 40 heures par semaine. Toutefois, la Directrice générale travaille selon 
les besoins de la fonction et selon les tâches à accomplir. 
 
La Directrice générale est maître de son temps mais doit cependant, selon le désir de la 
Municipalité, rendre des comptes sur l’usage de celui-ci. 
 
La Directrice générale sera rémunérée au taux du salaire et demi (150%) pour le travail 
effectué en dehors des heures normales de travail à la suite de la mise en place des 
mesures d’urgences décrétées conformément à la loi sur la protection des personnes et 
des biens en cas de sinistre. 
 
ARTICLE 6: SALAIRE ET JOUR DE PAIE 
La paie de la Directrice générale est distribuée à tous les mercredis avant 12 heures (midi) 
et si un jour de paie coïncide avec une fête chômée, la paie est distribuée la veille. 
 
Pour l’année 2023, le salaire de la Directrice générale s’établit à 90 000$. Pour les années 
suivantes de ce contrat, l’augmentation salariale s’établit en fonction du cout de la vie plus 
1%, et ce, pour un minimum de 3% par année.  
 
ARTICLE 7: ALLOCATION DE DÉPENSES 
Repas : Lorsque la nature du travail le requiert ou lorsque la directrice générale est en 
déplacement en dehors de la municipalité sur les heures normales de repas, elle reçoit 
pour ses repas les montants définis par résolution du conseil municipal.  
 
Pour l’hébergement, pour les frais d’hôtel: coût réel engendré sur présentation de pièces 
justificatives.  



 
Les dépenses d’utilisation d’automobile sont remboursées au kilométrage selon les 
montants définis par résolution du conseil municipal. Il est convenu que l’utilisation de la 
voiture électrique appartenant à la municipalité doit être privilégiée pour les déplacements, 
lorsque possible.  
 
ARTICLE 8: ASSURANCE COLLECTIVE 
La Directrice générale de la Municipalité bénéficie du régime d’assurance collective en 
vigueur à la municipalité. Toutes les modifications à la présente convention d’assurance 
collective doivent faire partie d’une entente entre les parties. 
 
ARTICLE 9 RÉGIME DE RETRAITE 
La Municipalité met à la disposition de la Directrice générale un fonds de pension de type 
RÉER collectif. 
 
Voici le tableau de contribution de la Directrice générale et de la municipalité au RÉER 
collectif: 
 

SI LA DIRECTRICE GÉNÉRALE CONTRIBUE: L’EMPLOYEUR CONTRIBUERA: 

0% 0% 

4% 7% 

5% 8% 

6% 9% 

 
La contribution de la Municipalité au REER collectif est toujours acquise à la Directrice 
générale et lui appartient en totalité advenant son départ éventuel. Cependant, en d’autres 
temps, si des montants sont retirés de la compagnie de fiducie, l’employée devra alors 
assumer elle-même les pénalités prévues à cet effet (administration pour retrait anticipé, 
impôts, frais divers, etc.) La Municipalité met à la disposition de sa Directrice générale la 
convention de dépôt et de gestion ainsi que les règlements qui se rattachent au Régime 
collectif d’épargne retraite. Ces documents sont disponibles en tout temps au secrétariat 
de la municipalité. Les contributions sont versées mensuellement. 
 
ARTICLE 10: VACANCES ANNUELLES 
Pour la période de ce contrat, la directrice générale bénéficie de 20 jours ouvrables. S’il 
est impossible de prendre tous ses jours de vacances annuelles et congés annuels au 
cours de l’année, la Directrice générale peut reporter lesdits jours de congé à une période 
ultérieure avec l’autorisation de la Municipalité. 
 
ARTICLE 11: JOURS DE CONGÉ 
Congés fériés 
La Directrice générale bénéficie, sans perte de salaire, au cours de chaque année 
financière, des jours chômés et payés suivants: 
1) Veille du Jour de l’An 
2) Jour de l’An 
3) Lendemain du jour de l’An 
4) Vendredi Saint (a.m.) 
5) Lundi de Pâques 
6) Fête de la Reine ou de Dollard 
7) Fête nationale du Québec 



8) Fête du Canada 
9) Fête du travail 
10) Action de Grâces 
11) Veille de Noël 
12) Noël 
13) Lendemain de Noël 
 
Lorsque ces jours de congés tombent un vendredi, un samedi ou un dimanche, ils sont 
reportés au jour ouvrable suivant ou précédent après entente entre les parties. 
 
Si un jour de fête chômé et payé survient au cours de la période de vacances de la 
Directrice générale, cette dernière a le droit de prendre la journée de fête chômée et payée 
à laquelle elle a droit, immédiatement à la fin de ses vacances, après en avoir avisé la 
Municipalité. 
 
Congés mobiles 
Un crédit de 8 congés par année est accordé à la Directrice générale au 1er janvier de 
chaque année. Ces congés sont pris au choix de la Directrice générale, après entente 
avec la Municipalité. 
 
Le solde des jours de congés mobiles non utilisés ou non transférés est payable à raison 
de 100% du taux de salaire de la directrice générale, à la deuxième période de paie du 
mois de décembre. 
 
ARTICLE 12: CONGÉS SPÉCIAUX 
Congés pour événement familiaux 
La Municipalité accorde à la Directrice générale, sans perte de traitement, lors des 
événements ci-après mentionnés, les congés pour événements familiaux suivants: 
 
DÉCÈS 
a) le décès de son conjoint ou de son enfant: 5 premiers jours ouvrables consécutifs 

à compter du décès; 
b) le décès de son père, mère, frère, sœur: 2 jours ouvrables consécutifs à compter 
du décès; 
c) le décès de son beau-père, belle-mère, beau-frère, belle-sœur: 1 jour ouvrable; 
d) le décès de son grand-père, grand-mère, bru, gendre, petit-enfant: le jour des 
funérailles; 
e) si les funérailles ont lieu à plus de 240 kilomètres du domicile de la Directrice 

générale et si elle y assiste, celle-ci bénéficie d’une journée additionnelle de congé. 
 
MARIAGE 
Lors du mariage de son fils, fille, frère, sœur, demi-frère ou demi-sœur, la Directrice 
générale a droit à un congé d’un jour ouvrable le jour du mariage. 
 
JURÉ 
La Directrice générale doit déposer un affidavit pour être exclue à servir comme juré. 
Si elle n’est pas exclue, la Directrice générale qui est appelée à servir comme juré peut 
s’absenter pour le temps requis. Pendant que dure telle absence, la Directrice générale 
reçoit la différence entre le montant qu’elle aurait normalement gagné pour ses heures de 
travail prévues à son horaire régulier et la somme qu’elle reçoit à titre de juré. La Directrice 
générale doit présenter une preuve de son service comme juré et de l’allocation reçue à 



ce titre. 
 
ARTICLE 13: DÉVELOPPEMENT, FORMATION ET PERFECTIONNEMENT 
Dans l'intérêt de la Municipalité, et après entente entre celle-ci et le conseil municipal, la 
Directrice générale s'engage à participer à toute activité de développement, de formation 
et de perfectionnement lorsque la Municipalité le juge opportun. 
 
Nonobstant du paragraphe précédent, la Directrice générale assistera, si elle le désire, à 
la formation annuelle de l’ADMQ et la Municipalité défraiera les coûts inhérents à cette 
formation. 
 
ARTICLE 14: SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
La Municipalité fournira au besoin des chaussures de sécurité et autres équipements de 
sécurité à la Directrice générale. 
 
Suite à un accident de travail, la Directrice générale ne subira aucune perte monétaire. La 
rémunération nette accordée lors d’un accident de travail doit être égale à la rémunération 
nette d’une paie normale. 
 
ARTICLE 15: CESSATION D’EMPLOI 
Le présent contrat de travail prend fin dans les cas suivants: 
 
DÉMISSION 
La Directrice générale peut démissionner de son poste moyennant un préavis écrit d’au 
moins trente (30) jours donnés à la Municipalité. 
 
FIN DU CONTRAT 
Si la Directrice générale termine son contrat, elle aura droit, comme indemnité de départ 
à la fin de son contrat, à un montant égal à une semaine de salaire par année de service 
comme Directrice générale calculé au taux de salaire de sa dernière année de travail. La 
même clause s’applique si elle doit quitter définitivement pour des raisons de santé ou si 
les 2 parties désirent mutuellement et réciproquement mettre fin à l’entente avant sa date 
d’expiration. 
 
À la fin du présent contrat, les parties, si elles le désirent, devront négocier une nouvelle 
entente sur les bases de la présente. 
 
ARTICLE 16: CONGÉDIEMENT ET RÉSILIATION D’ENGAGEMENT 
La décision de destituer ou de résilier l’engagement de la Directrice générale ne peut être 
prise par la Municipalité avant qu’un avis préalable de 30 jours ne soit donné à la Directrice 
générale avec les faits précis reprochés, ainsi que les motifs de destitution ou les motifs 
de résiliation. 
 
Toute décision concernant la destitution ou la résiliation d’engagement de la Directrice 
générale doit être prise par résolution adoptée par le Conseil en vertu du Code municipal 
du Québec. 
 
Si la Directrice générale conteste cette décision et soumet une plainte en vertu des articles 
264.02 et suivants du Code municipal, tous les frais légaux, honoraires professionnels et 
déboursés encourus par la Directrice générale à l’exercice de ses droits et à sa plainte 
sont remboursés par la Municipalité, et ce indépendamment du sort réservé à la plainte 



ou de toute ordonnance que pourrait rendre un commissaire du travail chargé d’entendre 
la plainte. 
 
ARTICLE 17: REGROUPEMENT – ANNEXION 
Dans le cas d'un regroupement ou d’une annexion ayant pour effet la disparition de la 
Municipalité, le conseil de cette dernière s'engage à exiger dans les conditions du 
regroupement ou de l’annexion, le respect intégral par la nouvelle municipalité des 
conditions du présent contrat. En pareil cas, la nouvelle municipalité sera liée 
conjointement et solidairement avec l’ancienne pour toutes les obligations résultant du 
présent contrat. 
 
ARTICLE 18: DÉCLARATION DES PARTIES 
Les parties reconnaissent avoir lu et compris tous les alinéas et paragraphes de la 
présente entente et s’en déclarent pleinement satisfaites. Les parties reconnaissent avoir 
reçu toute l’assistance nécessaire afin de s’informer des conséquences de la signature 
de la présente transaction et déclarent bien en saisir toute la partie. 
 
 
CONTRAT D’ENTRETIEN DES VALVES DANS LES CHAMBRES DE 
DÉCOMPRESSION 
Résolution 23-02-041 

 
ATTENDU QUE la municipalité doit assurer un entretien aux 6 à 7 ans des vannes Singer 
dans les deux chambres de vannes situé sur son territoire. 
 
ATTENDU QUE la municipalité en collaboration avec les municipalités de Saint-Bruno et 
Héberville-Station doivent assurer l’entretien du réseau d’eau.  
 
ATTENDU QUE les pièces dans les deux chambres de vannes située sur le territoire de 
la municipalité doivent être remontées. 
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Coté, 
appuyé de madame la conseillère Mylène Hébert, il est résolu à l’unanimité des membres 
du conseil d’accepter la soumission de réparation des 2 chambres de vannes à Servalve 
pour un montant de 5 747,60$ 
 
 
RAPPORT DU TRANSPORT ADAPTÉ 2022 
La directrice générale et greffière-trésorière fait le dépôt du rapport 2022 du transport 
adapté. 

 
 
PRÉVISIONS DU TRANSPORT ADAPTÉ POUR 2023 
Résolution 23-02-042 

 
Sur proposition de monsieur le conseiller Pascal Thivierge appuyé de madame la 
conseillère Danie Ouellet, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil d’accepter 
les prévisions budgétaires 2023 pour le transport adapté tel que présenté: 
 



 
 
 
ABONNEMENT AU SERVICE DE RÉDACTION DES RÈGLEMENTS DE LA 
FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS (FQM) 
Résolution 23-02-043 

ATTENDU QUE la Fédération québécoise des municipalités (FQM) offre un outil de 
référence pratique pour tous les élus, les gestionnaires et les inspecteurs municipaux; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit réviser et adopter plusieurs règlements municipaux 
et qu’il est judicieux de pouvoir se baser sur les meilleures pratiques de la FQM; 
 
ATTENDU QUE que l’abonnement au service Règlement de la FQM est offert à un prix 
raisonnable comparativement au cout de consultation des firmes externes; 
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée 
de monsieur le conseiller Dominique Coté, il est résolu à l’unanimité des membres du 
conseil d’entériner l’abonnement annuel initial au service de Règlement de la Fédération 
Québécoise des municipalités au montant de 310$. 
 
 
SUBVENTION POUR LES ACTIVITÉS D’ENTRETIEN DU SENTIER PÉDESTRE ET DE 
BALISATION LAC KÉNOGAMI 
Résolution 23-02-044 

 
ATTENDU QUE la Corporation du parc régional du Lac Kénogami a besoin de 
participation financière des municipalités afin d’actualiser son mandat de mise en valeur 
du lac Kénogami; 
 
ATTENDU QUE les sentiers du parc régional du lac Kénogami sont une valeur ajoutée 
pour les citoyens de Larouche. 
 
DEVANT CES MOTIFS sur proposition de monsieur le conseiller Jean-Philippe Levesque, 
appuyé de monsieur le conseiller Fernand Harvey, il est résolu à l’unanimité des membres 
du conseil de participer à la demande de subvention de la Corporation du parc régional 
du lac Kénogami à la hauteur de 1 139.94$ pour l’année 2023.  
 
 
PLAN DE REVITALISATION ET D’EMBELLISSEMENT (SARP) 
Monsieur le maire, Guy Lavoie fait à nouveau le dépôt du rapport SARP pour échange et 
priorisation des projets lors de la rencontre d’ajournement du 20 février 2023.  
 
 
FIN DE LA RÉUNION 



À 20 h 50, madame la conseillère Danie Ouellet propose l’ajournement de l’assemblée au 
lundi 20 février 2023, à 19h. 

 
 
 
 
Guy Lavoie,     Shirley Hébert, 
Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 


